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AUTRES METHODES ET MOYENS QUI S'OFFRENT DANS LE CADRE DES ORGANISMES

DES NATIONS UNIES POUR MIEUX ASSURER LA JOUISSANCE EFFECTIVE DES

DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Bulgarie et République démocratique allemande ; amendements au

projet de résolution publié sous la cote A/C.3/34/L.18

1. Au premier paragraphe du dispositif, remplacer le terme "nommer" par

l'expression suivante : "envisager la possibilité de nommer, sous réserve de
l'assentiment général des Etats Membres,".

2. Au paragraphe 2 du dispositif, après les mots "Représentant spécial", ajouter
l'expression ", s'il est nommé," et remplacer l'expression ", dans le domaine des
droits de l'homme, des tâches, y compris des missions de bons offices," par les
termes "des tâches".

3. Aux première et deuxième lignes du paragraphe 3 du dispositif, après les mots
"Secrétaire général", insérer l'expression "d'envisager" et après les termes
"Représentant spécial,", insérer l'expression "s'il est nommé,".
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